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Le regime

de la micro entreprise
CHAMP D’application
Ce régime s’applique aux entreprises individuelles dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas :

· 76 300 € H.T pour les exploitants dont l’objet principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures fabriquées ou achetées en l’état.

· 27 000 € H.T pour les prestataires de services relevant des BIC 

· 76 300 € H.T en cas d’activité mixte avec un maximum de 27 000 € sur les prestations de services.
LE PRINCIPE

L’entrepreneur ne facture pas de TVA à son client, mais il ne la récupère pas sur ses achats et investissements.

Il est dispensé d’établir une déclaration fiscale au titre des BIC. Il porte directement sur sa déclaration annuelle de revenus le montant brut de son chiffre d’affaires. Son bénéfice imposable sera déterminé forfaitairement : 29 % ou 50 % pour les prestataires de services.

Les entreprises soumises à ce régime ne sont pas dispensées de la taxe professionnelle.

Obligations comptables :

· tenue d’un livre-journal détaillant les recettes,

· tenue d’un registre annuel présentant le détail des achats,

· conservation de l’ensemble des factures et pièces justificatives des achats.

Ce régime s’applique de plein droit. Option possible pour le régime réel (option irrévocable pendant 2 ans).

Attention
* L’entreprise soumise à ce régime fiscal ne peut pas bénéficier des exonérations fiscales éventuellement applicables aux créations d’entreprise (cf. p67).

* Ce régime n’a pas d’incidence sur le mode de calcul des charges sociales. C’est le seuil forfaitaire d’imposition (29% ou 50 %) qui sert de base au calcul des cotisations, dans les limites d’un plafond (bouclier social).

* En revanche, les bénéficiaires de l’ACCRE peuvent bénéficier pour une période de 2 fois 12 mois, d’une prolongation totale ou partielle (50 %) de leur exonération de charges sociales si leur revenu professionnel est inférieur à 1820 fois le SMIC horaire (soit 15 051 € pour 2007).

LE RÉGIME

DU RÉEL SIMPLIFIÉ

CHAMP D’application

Ce régime s’applique aux entreprises dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas :

· 763 000 € pour une activité de vente ou de production,

· 230 000 € pour une activité de prestations de services,

· 763 000 € quand activité mixte avec un maximum de 230 000 € pour la partie prestations de services.

LE PRINCIPE

Pour les entreprises nouvelles, l’option doit être faite dans les 3 premiers mois de l’activité. 

L’imposition se fait sur les bénéfices effectivement réalisés par l’entreprise.

La TVA est exigible une fois par an mais fait l’objet d’acomptes trimestriels.

Obligations comptables : comptabilité régulière avec justificatifs à l’appui.

L’option pour le réel simplifié est prise pour une période de 2 ans. 

Ce régime permet de bénéficier des exonérations fiscales pour les nouvelles entreprises.

Le montant de l’impôt à payer est calculé sur le bénéfice effectivement réalisé. 

Ce régime fiscal est le plus courant car il s’adapte le mieux aux évolutions de l’entreprise.

LE RÉGIME DU RÉEL NORMAL
CHAMP D’application

Ce régime s’applique aux entreprises dont le chiffre d’affaires annuel dépasse les limites applicables au régime du réel simplifié. C’est-à-dire :

· 763 000 €  pour une activité de vente ou de production,

· 230 000 €  pour une activité de prestations de services,

· 763 000 € quand activité mixte avec un maximum de 230 000 € pour la partie prestations de services.

Une entreprise relevant normalement du régime du réel simplifié peut cependant opter pour ce régime.

LE PRINCIPE
L’imposition se fait sur les bénéfices réels de l’entreprise.

Obligations déclaratives en matière de TVA, déclaration et paiement au titre du mois précédent, ou du trimestre, si le montant annuel de la T.V.A. ne dépasse pas 4 000 €.

Ce régime nécessite une comptabilité détaillée fidèle au plan comptable et des déclarations fiscales détaillées.

Il permet de bénéficier des exonérations fiscales pour les nouvelles entreprises.

FISCALITE DE LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE

LE PRINCIPE

Lors de la transmission de votre entreprise vous serez soumis à deux types d’imposition :

· d’une part des droits de mutation (ou droits d’enregistrement) ; ils sont dus par le successeur, mais peuvent être pris en charge par le donateur

· et d’autre part, éventuellement, un impôt sur les plus-values

En cas de décès du chef d’entreprise, s’y ajoutent :

· l’imposition immédiate des bénéfices réalisés entre le début de l’exercice et la date du décès

· l’imposition des éléments en sursis d’imposition

LES DROITS DE MUTATION

1. Pour une mutation à titre gratuit (en cas de donation, donation-partage, succession) :
suivant la qualité du ou des successeurs (conjoint, enfants, concubin, frères et sœurs,…), après application des abattements individuels (rapportables pendant 6 ans), imposition selon un barème progressif ou selon un taux unique (55 ou 60 %) pour des degrés de parenté plus éloignés.

Les transmissions anticipées (donations) bénéficient d’une réduction des droits de mutation suivant que le donateur est âgé de moins de 70 ans ou de moins 80 ans :

· en pleine propriété respectivement de 50 ou 30 %

· en nue propriété respectivement de 30 ou 10 %

En cas de décès, sous conditions de durée d’exploitation, de détention et conservation des titres par les héritiers, de poursuite de l’exploitation par l’un des héritiers, les droits de succession peuvent bénéficier d’un abattement de 75 %.

Le paiement de ces droits de mutation à titre gratuit peut être différé ou étalé.

2.
Pour une mutation à titre onéreux (en cas de vente de l’entreprise ou de cession des parts de SARL ou d’EURL) :

· imposition au taux de 5 %, après un abattement de la base de 23.000 €,

· dans certaines zones (ZRR, ZFU) et sous respect d’un engagement d’exploitation du fonds pendant 5 ans, imposition au taux de 1% entre 23.000 € et 107.000 €.

LES PLUS-VALUES

Ce sont les bénéfices réalisés lors de la cession des éléments d’actif (fonds de commerce, matériel, mobilier,…) ; ils sont égaux au prix de cession diminué de la valeur comptable nette des éléments cédés (valeur d’origine moins amortissement).

Ces plus-values sont calculées pour chaque bien et sont qualifiées de :

1. plus-values à court terme (part correspondant à l’amortissement déduit, ou la totalité pour les éléments détenus moins de 2 ans) ; elles sont ajoutées au résultat imposable (à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés).

2. plus-values à long terme (pour les éléments d’actif détenus plus de 2 ans et au-delà des amortissements déduits) ; pour les entreprises individuelles, elles sont imposées au taux fixe de 16%, auxquels s’ajoutent les prélèvements sociaux (CSG et CRDS), ce qui porte le taux à 27% ; pour les entreprises à l’impôt sur les sociétés, elles sont incluses au résultat imposable excepté les titres de participations, les redevances de licences d’exploitation et certains dividendes.

Exonérations : 

Lors de la cession d’un bien autre qu’un terrain à bâtir, en cours d’exploitation ou en fin d’activité, les entreprises individuelles sont exonérées totalement ou partiellement de plus-values si elles :

· ont exercé leur activité au moins 5 ans,

· réalisent au cours de chacune des deux dernières années un chiffre d’affaires TTC inférieur aux limites suivantes :

	Limites de chiffre d’affaires
	Exonération totale
	Exonération partielle

	Total ventes et prestations :
	250.000 €
	350.000 €

	Prestations de services seules :
	90.000 €
	126.000 €


Exonérations :

· Les plus-values professionnelles réalisées lors de la cession d’une entreprise ou d’une branche complète d’activité, hors biens immobiliers, sont exonérées d’impôt sur le revenu, ou d’impôt sur les sociétés pour les PME (moins de 250 salariés et Chiffre d’Affaires < 50 millions d’euros) dont le capital est détenu par au moins 75 % par des personnes physiques, sont exonérées :
· totalement si la valeur vénale des éléments transmis est inférieure à 3000.000 €

· partiellement entre 300.000 et 500.000 €
· Exonération totale dans le cadre d’un départ à la retraite du dirigeant lors de la cession d’une entreprise individuelle ou de l’ensemble des droits d’une société de personnes ou d’une PME (moins de 250 salariés et Chiffre d’Affaires < 50 millions d’euros), exploitée depuis plus de 5 ans.

· Exonération progressive lors de la cession de biens immobiliers (actifs ou titres de société immobilière) des entreprises à l’IR, affectés à l’exercice de l’activité ; l’exonération des plus-values à long terme est totale au bout de 15 ans de détention par application d’un abattement de 10 % par an au-delà de la 5ème année de détention.

Origine : site Internet www.cm-haute-marne.fr

